
i\ ENTRE^ L’INDIEN >ENTRE<DEUX MONDES 



Introduction 

Au Canada, il y a quelques siècles, on n’était instruit que dans 
la mesure où l’on connaissait les forêts et les cours d’eau, les 
coutumes et les méthodes consacrées par la tradition; le succès 
se mesurait à l’habileté manifestée à la chasse. 

Ces connaissances étaient essentielles à la survivance. 
Aujourd’hui, pour beaucoup d’indiens, elles représentent 

encore une forme indispensable d’instruction, un mode d’exis- 
tence. Mais le nombre de ceux pour qui ce bagage ne suffit plus 
augmente de jour en jour. 

Il n’est pas difficile d’en trouver l’explication. La civilisation 
canadienne a poursuivi sa marche vers l’ouest et vers le nord; 
la science a transformé l’économie. Les routes ont ouvert l’ac- 
cès à des régions autrefois isolées; les avions sillonnent le 
continent. 

Alors que la population indienne, grâce à des normes médi- 
cales et sociales plus élevées, allait augmentant ces dernières 
années, la faune, moyen de subsistance du plus grand nombre, 
s’appauvrissait. Et les bas prix obtenus pour les fourrures, par 
suite de la concurrence des tissus synthétiques et des caprices 
de la mode, venaient aggraver les maux économiques des abo- 
rigènes. En conséquence, depuis un certain temps, l’Indien se 
trouve pris entre un mode de vie en voie de disparition, celui 
du chasseur et du trappeur, et les nouveaux horizons écono- 
miques que lui ouvre l’ère moderne. 



La colonisation et le progrès industriel des Blancs ont touché 
d’abord les Indiens qui habitent le voisinage des régions urbai- 
nes du sud. Leur adaptation a souvent été pénible. Ils ont été 
désemparés devant les complexités d’un mode de vie qui leur 
est étranger. L’existence dans les réserves et dans les régions 
éloignées ne les avait pas préparés aux changements devenus 
pour eux inévitables. 

Plus récemment, ce sont leurs compatriotes de régions autre- 
fois très éloignées qui ont, à leur tour, constaté que leurs 
moyens traditionnels de gagner leur vie étaient menacés. De 
plus en plus, les Indiens du Nord sont forcés de passer au 
salariat. 

Pour soutenir la concurrence dans ce nouveau milieu, où 
beaucoup d’entre eux sont dépaysés, il leur faut une éducation 
régulière, technique, sociale et culturelle. Il y a lieu de se de- 
mander quel genre d’éducation répond le mieux à leurs 
intérêts. 

Compétence fédérale 

L’instruction des Indiens relève des autorités fédérales. Dans 
neuf provinces et le Yukon, elle est du ressort de la Direction 
des affaires indiennes, du ministère de la Citoyenneté et de 
l’Immigration; dans les Territoires du Nord-Ouest, le ministère 
du Nord canadien et des Ressources nationales voit à l’instruc- 
tion des enfants indiens et esquimaux. Ce régime comporte un 
certain chevauchement. Ainsi, plusieurs élèves esquimaux fré- 
quentent les écoles indiennes de Moose-Factory et de Fort- 
George et une minorité d’élèves indiens vont à l’école esqui- 
maude de la Grande Rivière de la Baleine. L’instruction des 
Indiens à Terre-Neuve est du domaine provincial, mais le 
gouvernement fédéral a accordé à cette dixième province une 
aide financière pour l’amélioration des conditions d’existence 
de la population indienne. 

La Direction des affaires indiennes s’est donné pour tâche de 
relever le niveau d’existence des Indiens et de mettre à leur 
portée les connaissances techniques et l’instruction qui leur 
permettront de s’intégrer, s’ils le veulent, dans la société cana- 
dienne, hors des réserves. 

Son programme est triple: offrir aux enfants indiens les 
mêmes chances de progrès, sur le plan social, économique et 
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scolaire, qu’aux enfants d’autre ascendance; mettre à la portée 
des adultes d’autres moyens d’élargir leurs connaissances; cours 
élémentaires, formation professionnelle, formation de chefs de 
file, cercles de bienfaisance sociale; faciliter l’intégration sociale 
et économique des Indiens et des autres éléments de la popu- 
lation. 

Mise en oeuvre du programme 

Il s’agit ici d’une ligne de conduite recommandée en 1948. Un 
comité spécial du Sénat et de la Chambre des communes, après 
avoir entendu divers témoins au cours d’une étude de la Loi 
sur les Indiens, a proposé qu’on remanie les articles intéressant 
l’instruction afin «de préparer les enfants indiens à jouer le 
rôle de citoyens». Le comité déclare carrément que «partout 
et dans tous les cas où c’est possible, les enfants indiens de 
vraient fréquenter les mêmes écoles que les autres enfants». 

Les sommes que la Direction des affaires indiennes consacre 
à l’instruction des Indiens et le nombre de plus en plus grand 
des inscriptions et des écoles intégrées attestent que cette idée 
n’est pas restée lettre morte. Au cours de l’année financière 
1950-1951, on affectait $7,394,147 à l’instruction indienne; en 
1961-1962 ce chiffre était passé à $28,661,088. 

Il est difficile d’évaluer le coût par tête de l’instruction des 
Indiens et des autres Canadiens, car le mode de calcul de ces 
frais varie beaucoup suivant les provinces. Certaines y font 
entrer le coût des obligations, d’autres non. Il est clair, cepen- 
dant, que le coût par tête est plus élevé pour les enfants indiens; 
les frais de logement et de transport accroissent sensiblement le 
coût de l’instruction dans leur cas. 

Au cours des dix dernières années, le nombre des Indiens qui 
s’inscrivent aux écoles a monté en flèche. Pour l’année finan- 
cière terminée le 31 mars 1951, il était de 26,903; en janvier 
1963, il était passé à 50,549 (ces chiffres tiennent compte de 
1,924 élèves fréquentant des écoles non indiennes, pour les- 
quels nous ne possédons pas de renseignements complets). Plus 
d’étudiants que jamais fréquentent les universités ou suivent 
d’autres cours spéciaux de formation: service infirmier, ali- 
mentation, techniques agricoles, mécanique de l’automobile, 
etc. C’est dans les écoles indiennes que le nombre des inscrip- 
tions a augmenté le plus rapidement au Canada. 
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De nos jours, tout enfant indien vivant dans une réserve ou 
dans une collectivité indienne peut pousser ses études aussi 
loin qu’il le désire, compte tenu de ses aptitudes; au besoin, le 
gouvernement fédéral acquitte tous les frais jusqu’à l’univer- 
sité inclusivement. Cependant, on ne peut dire que tous les 
parents indiens ont compris pleinement la portée de ces nou- 
veaux avantages. Là où les écoles sont éloignées des collecti- 
vités, où il n’existe pas de comité scolaire et où les parents eux- 
mêmes sont sans instruction, les parents comprennent encore 
mal ou méconnaissent même le rôle de l’instruction dans la 
vie de leurs enfants. 

De même, un bon nombre de parents indiens attachent plus 
d’importance à ce qu’on apprend au foyer qu’à ce qui s’ensei- 
gne à l’école. Il leur déplaît qu’à leur retour, parfois, les 
enfants ne se conduisent plus comme des Indiens, qu’ils ne 
connaissent rien des occupations traditionnelles de la chasse 
et de la pêche, qu’ils méprisent la mentalité de leurs aînés et la 
culture indienne. 

L’intégration doit être acceptée par les Indiens, de plein 
gré. Pour réussir, elle doit s’opérer sans contrainte et sans préci- 
pitation. Il faut inévitablement envisager des reculs et des 
heurts; par exemple, lorsque les enfants indiens, formés dans un 
monde différent du leur, retourneront dans leurs foyers où 
règne encore la mentalité indienne traditionnelle. 

Pour qu’elle soit féconde et durable, l’intégration doit se 
faire à une allure et suivant des méthodes acceptables de part et 
d’autre. Il faut que les deux côtés la souhaitent, en sentent le 
besoin. 

L’isolement et la disproportion des situations économiques 
sont des obstacles qu’il faudra surmonter. On ne saurait forcer 
les gens à accepter des contacts qui leur répugnent. Le mieux 
qu’on puisse faire, c’est d’encourager le rapprochement par la 
persuasion. 

L’école, l’église, le comptoir commercial et les cercles sociaux 
peuvent le mieux servir de pont entre les deux mondes. Règle 
générale, l’intégration s’effectue lentement dans les régions 
isolées où les contacts sociaux et commerciaux sont rares, et 
plus rapidement dans les centres urbains où les écoles sont inté- 
grées et où les Indiens ont des rapports quotidiens avec les 
autres éléments de la société. 
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Problèmes de l'éducation chez les Indiens 

L’éducation ne saurait se limiter à l’instruction. Tout en four- 
nissant les connaissances de base qui préparent aux cours régu- 
liers, professionnels et techniques, l’éducation doit aussi favo- 
riser l’épanouissement de la personnalité. Elle doit s’extério- 
riser sous la forme d’initiatives fécondes au sein d’œuvres 
communales variées. C’est ce sens plus large que nous retien- 
drons dans cet opuscule. 

Pour transposer ces objectifs dans la vie des enfants et des 
adultes indiens, il faut d’abord résoudre de nombreux pro- 
blèmes. 

La population indienne de 200,000 âmes est dispersée par 
tout le pays; le stade d’évolution des bandes est loin d’être uni- 
forme. Certaines habitent des régions éloignées, d’autres des 
centres urbains. 

Les dialectes sont très nombreux. Dans la seule Colombie- 
Britannique, on compte onze dialectes. Beaucoup d’indiens ne 
connaissent ni le français ni l’anglais. 

Un certain nombre d’enfants quittent les localités reculées 
dès leur jeune âge et reçoivent leur instruction dans des insti- 
tutions situées dans des centres; cette transplantation cause 
parfois des bouleversements émotifs profonds. 

Il faut les aider à s’adapter à un nouveau milieu. Certains 
élèves n’ont jamais vu d’eau couler de robinets ou n’ont jamais 
vécu dans des immeubles à chauffage central ou éclairés à 
l’électricité. Ils ont vu passer des avions, mais les automobiles, 
les trains et les bicyclettes leur sont inconnus. Une institutrice 
eut même du mal à convaincre ses élèves que les poules pon- 
dent des œufs. «Tout le monde sait bien que les œufs viennent 
au Yukon dans des caisses», lui affirma un garçonnet, sûr de 
lui. «Nous allons chercher nos œufs au magasin et ils coûtent 
cher. Imagine-t-on que des gens gardent de gros oiseaux pour 
qu’ils pondent des œufs!» 

Leur attitude devant la vie est différente de la nôtre. Pour 
nous, le temps perdu ne se remplace pas; pour l’Indien, le 
temps est une chose qui ne compte pas, d’où réactions diffé- 
rentes dans les deux cas. 

On a dit souvent que les Indiens du Canada sont une race 
négligée. Cette accusation était peut-être fondée jadis, mais 
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elle ne l’est plus en ce qui touche l’instruction. Le budget de 
l’enseignement augmente chaque année. Malheureusement, 
pour beaucoup d’indiens avancés en âge, cette aide est venue 
trop tard. 

Un grand nombre des difficultés auxquelles les enfants in- 
diens se heurtent encore découlent de leur milieu. Un des 
principaux écueils tient à ce que les manuels sont rédigés dans 
une langue qui, pour la presque totalité d’entre eux, est une 
langue étrangère. 

Quel serait le rythme des progrès d’un enfant d’autre ascen- 
dance s’il lui fallait apprendre ses leçons en cris ou en otchip- 
wé? Si l’instituteur écrivait au tableau le mot «netam», 
l’enfant saurait-il que cela veut dire «mon chien»? Si on lui 
demandait, en wakiult, «masis, uksukw dakwa», compren- 
drait-il que l’institutrice veut savoir ce qu’il fait? 

Il y a aussi le problème des nombres. Les Pieds-Noirs, par 
exemple, n’ont pas de chiffres. 

Les textes évoquent également des symboles et un mode de 
vie étrangers aux Indiens des régions isolées. Les élèves savent 
manier l’équipement de chasse, mais non les aspirateurs; ils 
connaissent bien le caribou, mais ils n’ont jamais vu d’escaliers 
roulants. De prime abord ils ne comprennent pas les subtilités 
des contes de fées ni nos raisonnements sur les biens immobiliers 
ou sur les taux d’intérêt. 

Et comment l’enfant indien ne se sentirait-il pas mal à l’aise 
quand il lit dans ses manuels, ou qu’on lui représente à la télé- 
vision, qu’il est issu d’une race de sauvages incultes et dissolus, 
ou quand il se présente à l’école mal vêtu, portant dans sa 
gamelle un lunch pas trop appétissant! Il est arrivé que des 
enfants aient quitté l’école parce qu’ils ne pouvaient subir plus 
longtemps les moqueries de leurs camarades. 

Les conditions d’existence au foyer rendent souvent difficile 
le travail que l’élève doit faire chez lui. Ceci est vrai surtout 
lorsqu’une famille entière habite un logis d’une ou deux pièces, 
garni de rares meubles et où les cris de la marmaille et le tinta- 
marre de la radio s’ajoutent aux conversations bruyantes des 
adultes. Dans une pareille ambiance, il est difficile aux enfants 
de concentrer leur attention sur leurs études. C’est pourquoi il 
arrive souvent qu’ils s’absentent de l’école plutôt que de s’ex- 
poser aux conséquences de devoirs négligés. 

8/LTNDIEN ENTRE DEUX MONDES 



Souvent, un bas niveau de vie et le peu d’instruction des 
parents amènent les enfants à quitter l’école trop tôt. Ne 
sachant pas qu’il pourra, même instruit, se trouver du travail, 
le jeune Indien a le sentiment qu’il n’a pas grand-chose à 
gagner à pousser plus loin ses études. 

L’enfant indien n’a pas l’esprit de concurrence. Il est le pro- 
duit d’une civilisation qui respecte les attributs nécessaires à la 
vie nomade, mais qui n’attache pas beaucoup de prix aux 
richesses matérielles. L’Indien est traditionnellement généreux. 
Son code exige aussi l’acceptation et le respect des décisions des 
aînés. Extrêmement fier et d’une grande sensibilité, il ne sup- 
porte pas le ridicule. D’autre part, il sait ménager les suscepti- 
bilités d’autrui. Le franc parler des autres races le scandalise. 

Il est facile â comprendre qu’il n’a pas été aisé d’assurer un 
régime qui puisse satisfaire toutes les familles indiennes en 
même temps que les éducateurs. 

Ecoles indiennes 

Les écoles indiennes se divisent en quatre catégories: exter- 
nats, pensionnats, écoles saisonnières et écoles d’hôpitaux. 

Externats: Etablis dans les réserves et les agglomérations 
indiennes, ils s’apparentent aux écoles publiques. Les enfants 
qui les fréquentent rentrent chaque jour à leurs foyers. Parmi 
les 50,549 élèves indiens inscrits durant l’année financière 
1962-1963, 20,971 fréquentaient des externats. On y comptait 
de plus 1,204 autres écoliers, enfants de fonctionnaires, métis et 
autres, habitant des régions où il n’existe pas d’autres institu- 
tions d’enseignement. En outre, 305 enfants logés dans des 
pensions du voisinage fréquentaient les externats indiens. 

Pensionnats: Ils accueillent les élèves qui ne peuvent fréquen- 
ter les externats soit à cause de problèmes de famille, soit parce 
qu’ils habitent des régions isolées. Le nombre des pensionnats 
se chiffre par 65, y compris huit auberges où habitent des 
élèves fréquentant des institutions non indiennes du voisinage. 
Environ 18 p. 100 de ceux qui logent dans ces pensionnats 
fréquentent des écoles non indiennes. 

Les Eglises apportent depuis longtemps leur précieux con- 
cours à l’éducation des Indiens. De fait, il y a un siècle, l’ensei- 
gnement des Indiens était largement assuré par leurs soins. 
Aujourd’hui, quatre confessions religieuses (Catholiques, An- 
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glicans, Eglises unie et Presbytériens) se partagent les pension- 
nats indiens. 

Au cours de l’année financière 1962-1963, on comptait 
7,544 pensionnaires et 2,605 externes. De plus, 1,910 enfants 
fréquentant d’autres écoles y trouvaient gîte et couvert. 

Un certain nombre de pensionnats ont aussi à leur service 
des instructeurs à temps partiel pour l’athlétisme et les sports 
ainsi que des instituteurs-conseillers qui non seulement aident 
les élèves dans leurs études, mais facilitent leur adaptation à la 
vie scolaire sur les plans émotif et social. 

Ecoles saisonnières: Ces écoles sont destinées aux enfants dont 
les parents, menant une existence nomade, s’éloignent dans les 
territoires de pêche ou de piégeage à certaines saisons de 
l’année. 

Beaucoup d’enfants qui n’entrent pas au pensionnat reçoi- 
vent leur instruction dans ces écoles saisonnières établies à des 
endroits où les bandes ont l’habitude de se réunir pour des 
périodes allant de quelques semaines à plusieurs mois. Durant 
l’année financière 1962-1963, 302 enfants indiens y étaient 
inscrits. 

Les écoles saisonnières tendent à se transformer en externats. 
Présentement, elles ne peuvent assurer qu’une instruction 
limitée, mais elles permettent aux enfants de rester en contact 
avec leur mode de vie traditionnel. A mesure que les parents 
apprécieront mieux la valeur des études régulières, on s’attend 
à ce qu’ils s’intéressent de plus près à la fréquentation scolaire 
de leurs enfants. 

Ecoles d’hôpitaux: Comme leur nom l’indique, ces écoles dis- 
pensent l’instruction aux enfants qui font un séjour â l’hôpital 
ou au sanatorium. Le programme comprend non seulement 
des études régulières, mais aussi des cours d’artisanat: travail 
du cuir, ciselage du cuivre, verroterie et tissage. 

Grâce à ces cours, les élèves n’accusent pas dans leurs études 
trop de retard sur leurs camarades et sont moins exposés au 
découragement. Les cours ont aussi une valeur thérapeutique, 
en ce qu’ils permettent aux malades de passer le temps d’une 
manière intéressante et profitable. En 1962-1963, les écoles 
d’hôpitaux ont dispensé l’enseignement à 273 enfants indiens. 

Un élève tuberculeux admis au sanatorium de Brandon en 
1949 a été encouragé à continuer ses études. Au moment de 
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quitter l’hôpital, il avait franchi l’étape de l’immatriculation, 
cours élémentaire. Comme il tenait à parfaire son instruction, 
on lui permit de demeurer à l’hôpital pour une autre année et 
demie, en qualité d’infirmier et d’interprète. Il compléta en 
peu de temps sa douzième année. Des bourses de la Direction 
des affaires indiennes lui permirent ensuite de suivre des cours 
de pédagogie. Il devint le premier des Sauteux du Manitoba à 
être reçu instituteur. 

Programme et personnel 

Dans les écoles indiennes, l’instruction est donnée en anglais ou 
en français afin d’apprendre aux élèves une langue commune 
et de faciliter leur intégration dans les écoles régulières et, plus 
tard, dans le marché du travail. Comme beaucoup d’enfants ne 
parlent que leur dialecte, il est nécessaire de leur donner des 
cours de langue complémentaires. 

Le programme des cours est le même que celui des écoles 
provinciales. Le Yukon suit le programme de la Colombie- 
Britannique et les Territoires du Nord-Ouest, celui de l’Alber- 
ta. Dans la mesure du possible, on enseigne aussi les arts 
industriels et l’économie domestique, en suivant de près les 
programmes provinciaux. Toutefois, les cours sont assez 

souples pour permettre aux instituteurs de dispenser un ensei- 
gnement de nature à répondre aux besoins particuliers à cer- 
taines régions. Le pensionnat de Moose-Fort, par exemple, 
donne un cours de piégeage. On assigne des territoires de 
piégeage aux élèves et on leur enseigne à préparer et à vendre 
les fourrures de façon à y trouver leur profit. La conservation 
des ressources figure également au programme. Ces cours, qui 
leur mettent quelques dollars en poche, sont naturellement 
populaires auprès des élèves. 

Les programmes d’arts industriels comprennent générale- 
ment le travail du bois, la menuiserie, la tôlerie, le dessin, la 
mécanique automobile, la soudure et l’agriculture. A Inuvik, 
le professeur d’arts industriels prépare les élèves aux cours de 
formation professionnelle de Yellowknife. 

Le cours d’économie domestique porte sur tous les secteurs 
de l’art ménager: administration de la maison, tenue person- 
nelle, soin des enfants, cuisine et couture. 
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Ces arts pratiques sont enseignés dans tous les pensionnats et 
grands externats qui comptent un nombre suffisant d’élèves du 
niveau moyen. Quand les élèves sont assez nombreux, on em- 
ploie des spécialistes; quand leur nombre est limité, on se 
contente d’instructeurs à temps partiel. 

Outre les instituteurs dont le travail se borne aux matières 
scolaires, le personnel compte des spécialistes du bien-être 
social ou des services communautaires. En plus d’enseigner, 
ces spécialistes assument d’autres tâches: inscription des nais- 
sances et des décès, paiement des allocations familiales, distri- 
bution des médicaments et mise sur pied d’œuvres communau- 
taires. Pour les travaux qui débordent le programme scolaire, 
ils touchent une rémunération supplémentaire. 

Durant l’année financière 1962-1963, 1,387 instituteurs ont 
enseigné dans les écoles indiennes. Les deux-tiers étaient des 
femmes; 110 avaient le statut d’Indien. 

Le plus grand nombre (93.3 p. 100 dans les externats, 92.4 
p. 100 dans les pensionnats et 91.7 p. 100 dans les écoles saison- 
nières) avaient reçu une formation d’instituteur et 11.2 p. 100, 
environ, dans les externats, les pensionnats et les écoles d’hôpi- 
taux, étaient des diplômés d’université. 

La Direction des affaires indiennes fournit le matériel sco- 
laire et prête les manuels. Les bibliothèques des écoles sont à la 
disposition des élèves et des adultes. Durant l’année 1962-1963, 
une somme de $75,000. environ a été dépensée pour l’achat de 
livres et un montant de $8,000. a été versé pour des abonne- 
ments à des périodiques scolaires. La Direction fournit égale- 
ment de l’équipement pour les terrains de jeu et les sports; elle 
a équipé plusieurs gymnases. Dans tous les cas où cela est 
possible, les instituteurs emploient les aides audio-visuelles. 
Les films, plus encore que les diapositives, jouent un rôle im- 
portant dans l’instruction des enfants habitant les régions éloi- 
gnées. Dans les centres du Nord, on montre aux parents, le 
soir, les films qu’on a présentés aux élèves dans le cours de la 
journée. 

Certaines écoles ont des fanfares. La Direction contribue à 
l’achat des instruments. Ainsi, l’école indienne de la mission 
Saint-Joseph, en Colombie-Britannique, a son ensemble de 
cornemuses composé exclusivement de filles indiennes. Elles 
ont eu un instructeur écossais et elles portent le tartan. 
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Intégration 

Le mode d’existence des Indiens est aussi foncièrement diffé- 
rent de celui des autres races que le sont leur culture et leur 
mentalité. Mais l’intégration, la compréhension mutuelle et la 
bonne volonté sont en voie de combler le fossé qui les sépare. 
Dans le cas d’autres groupes ethniques, l’association des enfants 
dans les écoles a favorisé une intégration rapide. Les jeunes, à 
leur tour, ont aidé leurs aînés. On retrouve ces mêmes avan- 
tages lorsqu’Indiens et non-indiens fréquentent les mêmes 
écoles et les mêmes cercles; comme le disait une petite Indien- 
ne: «Nous étions un peu gênées quand des étrangers sont 
entrés dans notre école, mais maintenant nous sommes heureu- 
ses qu’ils y soient. Il ne semble pas y avoir tellement de diffé- 
rence entre nous». 

La présence d’indiens dans des domaines aussi différents que 
la radio, la construction, la médecine et le hockey professionnel 
sont un autre signe de progrès, de même que le nombre de 
ceux qui se sont taillé une place dans le monde «blanc», par 
exemple: le docteur Gilbert Monture, ingénieur minier et 
spécialiste de l’économie minière dont la réputation est univer- 
sellement reconnue; Ethel Brant Monture, qui fait autorité en 
matière de culture et de traditions indiennes; feu le brigadier 
O. M. Martin, magistrat d’Ontario; le sénateur James 
Gladstone; George Clutesi, Gerald Feathers et Norval 
Morrisseau, peintres renommés; l’archidiacre Spence et le 
docteur Peter Kelly, ministres de l’Église anglicane et de 
l’Église unie, et d’autres Indiens distingués. 

Ecoles non indiennes 

Depuis dix ans, de nombreux éléments ont contribué au pro- 
grès rapide de l’intégration scolaire: l’exemple d’autres écoles 
où l’intégration a donné de bons résultats; le désir sincère des 
Canadiens d’aider à l’avancement des Indiens; les ententes 
satisfaisantes touchant le financement des études pour les élè- 
ves indiens; la facilité avec laquelle l’intégration s’opère chez 
les écoliers indiens et autres; la campagne menée contre les 
distinctions raciales, qu’on reconnaît de plus en plus comme 
foncièrement injustes; et enfin, la saine critique du public 
canadien contre le traitement fait aux Indiens. 
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Il y a douze ans, 2,032 élèves indiens fréquentaient l’école 
aux côtés d’enfants d’autres races. Au cours de l’année finan- 
cière 1962-1963, ce nombre était passé à 18,549, soit le tiers 
de tous les écoliers indiens. Ce nombre comprend les 1,924 
élèves dont on a dit précédemment qu’ils fréquentaient des 
institutions non indiennes mais pour lesquels la statistique 
demeure incomplète. Des 3,800 enfants indiens fréquentant les 
classes de la 9e à la 12e année inclusivement, 3,063 étaient dans 
des écoles non indiennes. 

Il y a deux façons de préparer l’intégration en collaboration 
avec les commissions scolaires locales. Quand les écoles ont 
la place voulue, et qu’elles n’y voient pas d’inconvénient, 
les élèves indiens y sont inscrits. Toutefois, là où l’espace est 
limité, on a recours à des «ententes conjointes» officielles. Non 
seulement la Direction des affaires indiennes verse des scolarités 
à la commission pour chaque élève indien inscrit, mais elle 
contribue au coût de construction des classes supplémentaires, 
suivant la proportion que les Indiens représentent par rapport 
à l’ensemble des élèves. 

Cours spéciaux 

En plus de l’enseignement régulier offert dans les institutions 
indiennes et autres, les enfants indiens peuvent profiter d’au- 
tres cours de formation et d’instruction. Les élèves aveugles et 
handicapés sont inscrits à des écoles spéciales, habituellement 
organisées sous les auspices des provinces. Là où le Nord ne 
dispose pas d’installations pour certains cours, on transporte 
les élèves à des écoles du Sud où ils reçoivent une formation 
dans le commerce, l’enseignement ou le service infirmier. Plu- 
sieurs ont été placés dans divers domaines d’activité où ils 
apprennent des métiers utiles tout en travaillant: forage de 
puits de pétrole, conduite d’équipement, entretien mécanique, 
menuiserie et travaux ménagers. Pendant leur période de for- 
mation, on supplée à leurs salaires par des subventions. 

Aide financière aux étudiants 

L’instruction est aujourd’hui accessible à tout enfant indien 
qui vit dans une réserve ou dans une collectivité indienne, 
quels que soient la situation financière de ses parents ou l’en- 
droit qu’ils habitent. Pour autant qu’il fasse des progrès satis- 
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faisants et qu’il ait besoin d’aide financière, il peut compter sur 
la Direction des affaires indiennes. 

Cette assistance varie depuis le paiement des scolarités jus- 
qu’à l’intégralité des frais d’entretien, y compris les droits 
d’inscription, les manuels, le transport, la chambre et la pen- 
sion (suivant le mérite de l’élève et la situation financière de sa 
famille). 

L’aide ne se limite pas aux élèves des cours élémentaire et 
secondaire. Elle est accessible également à ceux qui veulent 
fréquenter l’université, l’école normale, l’école d’infirmières ou 
d’autres institutions de formation professionnelle. 

En 1957, on a établi, sur une base régionale, un régime de 
bourse d’études. Ces bourses sont accordées aux élèves les plus 
méritants et portent sur le service infirmier, la pédagogie, le 
théâtre, les beaux-arts et la musique, les cours techniques, 
l’agronomie et les cours universitaires. Elles varient de $250 à 
$1,750. 

En 1962-1963, on a accordé vingt-neuf bourses, ainsi répar- 
ties: cours universitaires, neuf; service infirmier, quatre; péda- 
gogie, trois, et formation professionnelle, huit; beaux-arts, 
musique et théâtre, cinq. 

En 1962-1963, 59 étudiants indiens étaient inscrits à divers 
cours universitaires. Et, pour la première fois, des Indiens rece- 
vaient leurs diplômes du Collège d’agriculture de l’Ontario et 
de la faculté de droit de l’Université de la Colombie-Britan- 
nique. 

Education des adultes 

Une enquête entreprise en 1956 a révélé qu’un grand nombre 
d’indiens, en particulier ceux des régions septentrionales et 
éloignées, ne savaient ni lire ni écrire. Dans 25 p. 100 des 
réserves, la moitié des adultes étaient analphabètes. On a 
constaté également que de nombreuses bandes avaient besoin 
d’être aidées ou encouragées dans la conduite de leurs propres 
affaires. Il en est résulté un programme d’éducation des adultes 
visant à aider la population indienne par divers moyens. 

L’objet fondamental de ce programme est d’apprendre aux 
Indiens à lire, à écrire et à calculer; un enseignement plus 
avancé est destiné à ceux qui en ont besoin pour suivre des 
cours techniques, des cours de formation professionnelle ou 
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d’autres cours semblables. Il existe également un programme 
pratique de formation professionnelle pour aider les hommes à 
mieux gagner leur vie et les femmes à améliorer les conditions 
d’existence au foyer. On a dispensé des cours de menuiserie, 
d’agronomie, de mécanique automobile, d’artisanat et d’éco- 
nomie domestique. Les cours de prospection et d’identification 
du minerai se sont révélés particulièrement populaires. L’ob- 
jectif principal est d’enseigner à l’Indien un métier rémunéra- 
teur qui peut être particulièrement utile au chasseur ou au 
trappeur. Ces cours le préparent aussi à servir de guide aux 
équipes de levés. 

Au cours de l’année scolaire 1962-1963, plus de 2,000 adul- 
tes ont suivi ces cours. 

Il a également été pourvu à des programmes d’ordre com- 
munautaire. Ces programmes couvrent toute une gamme 
d’activités, depuis les cours d’aptitude physique jusqu’aux 
associations de parents et d’instituteurs. Les cours visant à la 
formation de chefs de file, qu’on a donnés dans divers centres 
du pays, ont été populaires. Ceux qui les ont fréquentés y ont 
recueilli des renseignements utiles et y ont gagné la confiance 
nécessaire pour s’attaquer à quelques-uns des problèmes qui 
se présentent dans les réserves. 

Dans le Nord de l’Ontario, un cours de formation pour les 
chefs et les conseillers a été offert, pour la première fois, en 
1960. Il avait pour but d’aider les jeunes chefs à acquérir les 
aptitudes et les connaissances nécessaires à l’avancement de la 
collectivité. Les participants ont appris à diriger des réunions, 
à organiser les travaux de comités, à remplir les fonctions de 
dirigeants; on leur a aussi enseigné comment aborder la solu- 
tion des problèmes relatifs au bien-être, à l’organisation des 
loisirs, aux routes et à l’instruction. 

Dans les provinces Maritimes, on a établi des «écoles de 
village». On y consacre des séances aux problèmes fondamen- 
taux d’enseignement et de santé des collectivités indiennes, au 
chômage, à la formation professionnelle, au gouvernement du 
conseil de la bande, à la direction des groupes et à l’élaboration 
des programmes. 
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Rôle des parents indiens 

Les parents indiens qui n’arrivent pas à comprendre les grands 
avantages que l’instruction représente pour leurs enfants ne 
sont plus qu’une minorité. La plupart apprécient les progrès 
marqués dans ce domaine. 

Ils commencent à réaliser tout l’intérêt que peuvent présen- 
ter le bilinguisme et le biculturalisme. C’est là un fait important 
dans le Nord, où l’expansion économique a ouvert des hori- 
zons illimités et où le développement de l’enseignement a mis 
à la portée de la population tout un éventail d’emplois 
qualifiés ou spécialisés. 

Tout cela, cependant, n’a de valeur que dans la mesure 
où il est mis à profit. Pour que leurs progrès soient satisfaisants, 
il faut que les enfants apprennent à connaître les possibilités 
qui s’offrent à eux. Ce sont leurs parents qui sont le mieux 
en mesure de leur ouvrir les yeux. 

C’est par l’exemple qu’on apprend le mieux. La participa- 
tion des parents aux initiatives d’intérêt civique ou éducatif — 
comités scolaires, cercles de ménagères, conseils de bande, 
cours de lecture et d’écriture, de formation professionnelle ou 
de formation de chefs — ne peut que créer de l’émulation 
au sein de la jeune génération. 

Si, de plus, les écoliers vivent dans un milieu propice, au 
foyer et à l’école (notamment, s’ils ont l’espace qu’il faut pour 
étudier, s’ils prennent de bons repas et assez de repos et 
d’exercice), et s’ils sont tenus d’assister aux cours régulière- 
ment, ils devraient progresser rapidement et acquérir cette 
fierté de leur ascendance que tant d’indiens éminents jugent 
nécessaire. 

Rôle des comités scolaires 

Les comités scolaires sont en quelque sorte des commissions 
scolaires embryonnaires. Ils peuvent jouer, et jouent effective- 
ment, un rôle très utile. Leurs membres, connaissant les 
problèmes liés à l’éducation dans leur propre région, peuvent 
conseiller utilement la Direction sur des questions d’ordre 
local, comme le transport des élèves et l’attitude des parents 
à l’égard de l’intégration scolaire. Souvent, ils organisent les 
loisirs des enfants. 
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Puisque ce sont eux qui répondent de la fréquentation 
scolaire, ces comités peuvent déterminer les causes des ab- 
sences, et souvent y remédier. Comme ils l’ont constaté, les 
raisons de ces absences s’établissent depuis le manque de 
vêtements convenables jusqu’à l’indifférence envers l’instruc- 
tion. 

En maintenant des rapports avec des comités de collectivités 
non indiennes, les comités scolaires recueillent des renseigne- 
ments utiles sur des problèmes communs et nouent des liens 
d’amitié fondés sur l’intérêt mutuel. 

La plupart des comités scolaires s’efforcent, comme il se 
doit, de rallier l’appui du plus grand nombre au sein des 
collectivités. Leur système de roulement permet à autant de 
parents que possible de prendre part à l’activité de ces 
comités, en prévision du jour prochain où les Indiens assume- 
ront la plupart des fonctions que remplissent aujourd’hui pour 
eux des administrateurs d’autre ascendance. 

Rôle de la communauté non indienne 

De plus en plus, à travers le Canada, la population prend 
conscience de la richesse du patrimoine indien. Mieux vaut 
tard que jamais. 

L’apport des Indiens à la vie de la nation est énorme. Un 
peuple qui a passé quelques milliers d’années sur notre con- 
tinent ne pouvait pas ne pas se donner des valeurs artistiques. 
Le nomadisme des Indiens du Nord a fait que leur culture 
soit largement non écrite — chansons, légendes, danses et arti- 
sanat. La culture des Indiens qui menaient une existence un 
peu plus sédentaire, comme ce fut le cas dans le Sud du 
continent et sur le littoral du Pacifique, se manifeste d’une 
façon plus concrète — totems, sculptures sur bois, masques, 
paniers d’offrandes rituelles et tissage. 

Des milliers de noms indiens désignent voies de communi- 
cation, provinces et villes. Les noms du pays, de sa capitale 
et de trois capitales provinciales, de même que ceux de quatre 
provinces, ont été empruntés aux langues indiennes. 

Après des siècles d’indifférence, les autres éléments de la 
population manifestent leur désir d’aider leurs concitoyens 
indiens par l’établissement de centres d’amitié et d’associa- 
tions du même genre, par une campagne pour supprimer des 
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manuels les passages tendencieux et leur substituer une inter- 
prétation de l’histoire du Canada qui tienne compte du point 
de vue de l’Indien aussi bien que de celui des autres éléments 
ethniques. Avec le temps, les universités donneront peut-être 
un jour des cours sur l’histoire des Indiens du Canada. 

De plus en plus, les Canadiens commencent enfin à se rendre 
compte qu’un grand nombre des difficultés des premiers jours 
provenaient de ce que les Blancs avaient dépossédé les abori- 
gènes de leurs terres ancestrales et détruit leurs moyens de 
subsistance. 

Cette prise de conscience et cette bonne volonté, même si 
elles arrivent tardivement, marquent un progrès dont il y a 
lieu de se réjouir. Beaucoup reste à faire, néanmoins, pour 
assurer au citoyen de sang indien la place à laquelle il a droit 
dans la société canadienne. 

Il importe avant tout qu’il soit sincèrement accueilli dans 
les foyers, les associations et le monde des affaires. La timidité 
de l’Indien l’empêche le plus souvent de faire le premier pas. 
Aux autres Canadiens de lui faciliter la tâche par la chaleur 
de leur accueil. 

Transition 

L’intégration des populations indienne et non indienne a fait 
plus de progrès en ces dernières décennies qu’au cours de plu- 
sieurs siècles d’efforts. A cct égard, le Canada a contracté une 
dette de reconnaissance envers des milliers de citoyens éclairés 
et une vingtaine d’organismes divers. 

L’une des réalisations les plus importantes est peut-être 
l’énorme apport des écoles intégrées, en meme temps que 
l’aide financière qui a permis aux jeunes Indiens d’accéder à 
l’enseignement supérieur. En nombre croissant les Indiens 
prennent leur place dans les collectivités non indiennes et 
ceux qui retournent aux réserves sont enrichis d’une connais- 
sance plus approfondie de la vie canadienne. 

L’on ne redira jamais assez combien il reste à faire pour 
hâter le rapprochement des deux cultures sous le signe du 
respect et de l’harmonie. Par le même raisonnement, il y a 
tout lieu de reconnaître que les progrès accomplis au cours 
des dernières années constituent une source vive d’espoir 
en l’avenir. 
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